
SITE OFFICIEL DE LA
VILLE DE LESCAR

Pour créer votre compte citoyen, complétez les différents documents ci-dessous et transmettez-les au service

en relation avec l'activité demandée. 

L'inscription aux activités municipales induit l'acceptation du règlement de fonctionnement ici.

Compte citoyen
Pour pouvoir vous inscrire aux activités municipales, il faut au préalable créer un compte citoyen.

La fiche de renseignements de l'année en cours : ici.

La fiche individuelle : ici.

Le mandat SEPA, si vous faites le choix du prélévement automatique : ici.
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HORAIRES
:
Lundi au
Vendredi
de 8h30 à
12h et de
13h30 à
17h

.https://www.lescar.fr/utile/famille/compte-citoyen?

https://www.lescar.fr/fileadmin/medias/pdf/compte_citoyen_fiche_renseignements_2023-2024.docx
https://www.lescar.fr/fileadmin/medias/pdf/Compte_citoyen_fiche_individuelle_2023-2024.docx
https://www.lescar.fr/fileadmin/medias/pdf/mandat_prelevement_SEPA.pdf
https://www.lescar.fr/fileadmin/medias/pdf/reglement_fonctionnement_juin_2022.pdf
https://www.lescar.fr/
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